
DECISION

N° ABMED/2026D/3680/DLVS/SVPS/SA

Portant nomination des experts externes membres du Comité Technique de Vigilance
des Produits de Santé (CTVPS) à usage humain et des personnes ressources

Le Directeur Général

Vu la loi n° 90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin, telle
que modifiée par la loi n° 2019-40 du 07 novembre 2019 et la loi n° 2025-20 du 17 décembre
2025;

Vu la décision portant proclamation, le 23 avril 2026, par la Cour Constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 12 avril 2026 ;

Vu la loi n°2020-37 du 03 février 2021 portant protection de la santé des personnes en
République du Bénin ;

Vu la loi no 2021-03 du 1er février 2021 portant organisation des activités pharmaceutiques en
République du Bénin ;

Vu le décret 2020-240 du 18 mars 2020 portant nomination au Ministère de la Santé, dont la
nomination du Directeur général de l'Agence béninoise de régulation ;

Vu le décret n° 2021-401 du 28 juillet 2021 fixant la structure-type des ministères ;

Vu le décret n° 2021- 571 du 03 novembre 2021 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Santé ;

Vu le décret n°2023-422 du 26 juillet 2023 portant approbation des statuts modifiés de l'Agence
béninoise de régulation pharmaceutique, « désormais dénommée Agence béninoise du
Médicament et des autres produits de Santé » ;

Vu le décret 2023-498 du 26 septembre 2023 portant nomination des membres du conseil
d'administration de l'Agence béninoise de régulation pharmaceutique ;

Vu le décret n° 2026-314 du 24 mai 2026 portant composition du Gouvernement.
Vu l'arrêté n°0069/MS/DC/SGM/CJ/ABMed/SA/083SGG21 du 13 juillet 2021 portant

création et organisation du système national de vigilance des produits de santé (SNVPS)
à usage humain ;

Vu la décision n°ABMED/2025D/5272/DLVS/SVPS/CJ/SA du 18 août 2025 portant adoption du
guide de bonnes pratiques de pharmacovigilance et de vaccinovigilance.

Considérant les nécessités de service,

DECIDE:

Article 1er :

La présente décision nomme les experts externes appelés à intervenir dans les activités de
vigilance comme membres du CTVPS.



Article 2 :

Les personnes dont les noms suivent sont nommées pour siéger au sein du CTVPS en qualité de
membres.

Il s'agit de :
 monsieur ALLABI Aurel : Médecin Pharmacologue ;
 monsieur SAGBO Godonou Gratien : Médecin Pédiatre ;

 monsieur BOTHON A. Romuald : Médecin Pédiatre ;

 madame DANSOU Eugénie : Médecin Interniste ;

 madame COVI-ZINSOU Richmine Colombe Natacha : Médecin neurologue ;

 madame KOUASSI Anicette Alida Alladassi : Médecin Dermatologue ;
 monsieur ABILOGOUN-CHOKKI Aurel Emmanuel : Médecin Dermatologue ;
 madame KOUNDE Finfonsi Fadia Carine : Médecin Infectiologue ;

 monsieur HOUNKPONOU Jean Baptiste : Médecin Infectiologue ;

 madame DOS SANTOS née HOUNKPE A. Bella : Médecin Épidémiologiste ;

 madame AZE Josiane : Médecin Épidémiologiste ;

 madame DADJO LOKO Sandrine : Médecin Néphrologue ;

 monsieur BETE Franck Hilaire : Médecin de santé publique ;

 monsieur GBEGNON Luc : Pharmacien hospitalier ;

 madame HOUNTOHOTEGBE Tatiana : Pharmacien Immunologue ;

 monsieur OSSENI Razack : Pharmacien Toxicologue ;

 monsieur HOUNDJO Gylchrist Gildas Sègla : Pharmacien Biologiste ;

 monsieur KOUSSIHOUEDE Conrad : Pharmacien Biologiste ;

 madame ASSANI MOUTAIROU S. Salimatou Anikèkpé : Médecin Cardiologue ;

 monsieur SODJIEDO Alvic : Médecin Gynécologue-obstétricien ;

 monsieur HOUSSOU Bienvenu : Médecin en Hématologie Clinique ;

 monsieur AHOUI Séraphin : Médecin Néphrologue ;

 madame ADEOTHY Adicatou-Laï A. Adéola : Médecin parasitologue Immunologue ;

 madame SEIDOU ALASSANE Hayathou : Médecin Pédiatre ;

 madame SAMON TIDJANI Eyitayo Rolande : Médecin Pédiatre ;

 monsieur SAIZONOU Noutaï Rigobert : Médecin Pédiatre ;
 monsieur HOUNMENOU Constant : Médecin Pédiatre ;
 madame DOHOU Angèle : Pharmacien en Sciences Pharmaceutiques et biomédicales ;

 monsieur KPODJI Paulin : PhD en immunologie et microbiologie.

Article 3:
Le CTVPS peut faire appel à toute autre personne ressource, sur le plan national ou international,
jugée compétente pour l'exécution de sa mission.

Article 4:
Le Directeur des Licences, des Vigilances et de la Surveillance du Marché et le Directeur de



l'Administration et des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application de
la présente décision.

Article 5 :

La présente décision qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, prend effet pour
compter de la date de sa signature et sera publié sur le site internet de l'Agence béninoise du
Médicament et des autres produits de Santé.

Cotonou, le 28 Mai 2026

Ampliations : PCA ; Directions techniques et structures assimilées de l'ABMed ; chrono ;
archives.

Dr Yossounon CHABI
Le Directeur Général


